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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« XXVI. – Le présent article ne s’applique pas aux fonctionnaires de l’État qui souffrent d’une 
maladie radio-induite résultant d’une exposition à des rayonnements ionisants dus aux essais 
nucléaires français au sens de la loi n° 2010-2 du 5 janvier 2010 relative à la reconnaissance et à 
l’indemnisation des victimes des essais nucléaires français. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la loi résident des incohérences parfois accentuées par des histoires lourdes de conséquences 
dans les mémoires et dans les chairs. De nombreux fonctionnaires d’Etat ou militaires ressortissants 
de la sécurité sociale ont subi et subissent encore les conséquences des essais nucléaires français. 
L'amendement a pour objet de faire exister ces conséquences au-delà de l’indemnisation 
actuellement prévue par la loi Morin et prévoir une prise en compte dans l’accession à la retraite et 
dans son montant.


